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Un 
partenariat 
institutionnel 
inédit en 
France, 
rassemblant 
Etat, 
Département, 
Caf et 
Université 

Lancement de l'Observatoire départemental 
des violences faites aux femmes

MISSIONS DE L’OBSERVATOIRE



Un mode de 
gouvernance 
innovant

• 20 femmes citoyennes, victimes ou anciennes victimes 

de violences conjugales : rassemblées en « comité 
coopératif ». Leur témoignage, véritable expertise d’usage, 
permettra d’analyser les points forts et points faibles des 
dispositifs existants, les manques, et réagir aux idées 
d’actions nouvelles. 

• 20 professionnels de première ligne : des personnes de 

terrain telles que des assistantes sociales, des ISCG 
(Intervenantes Sociales en Commissariat et Gendarmerie), 
des professionnels issus des milieux associatifs, les 
animatrices des 10 réseaux interprofessionnels et 
interinstitutionnels de lutte contre les violences faites aux 
femmes qui maillent le département …

• 5 chercheurs de l’Université Paul Valéry 3 : étudiants ou 

enseignants chercheurs en sciences sociales et humaines –
cursus Master 1 « Intervention et développement social », ils 
conduisent et accompagnent des travaux de recherche sur 
les rapports sociaux de genre et le pouvoir d’agir des 
publics.
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Le pilotage de l’observatoire est porté par les 4 partenaires 

Le poste de coordination est rattaché à l’Université Paul Valéry Montpellier 3, organisme permettant 
d’associer pleinement le milieu de la recherche.

Préfecture 
de l’Hérault

Conseil 
Départemental 

de l’Hérault
Caf de 

l’Hérault
Université 

Paul Valery
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ZOOM SUR LES ACTIONS
DE LA CAF DE L’HÉRAULT EN 
MATIÈRE DE LUTTE ET DE 

PRÉVENTION
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+ DE 740 FAMILLES par an accompagnées dans le cadre de 

la séparation par nos 11 travailleurs sociaux dans le département 

de l’Hérault

+ DE 40 000 FAMILLES héraultaises bénéficiant du service 

d’intermédiation financière pour le paiement de la pension 

alimentaire

200 500€ d’aides annuelles versées aux associations qui 

œuvrent dans l’accompagnement des victimes et proposant des 

actions de prévention de récidive des auteurs.

32 000 € d’aides annuelles versées aux réseaux 

interprofessionnels de lutte contre les violences conjugales qui 

maillent le territoire.

Le soutien de la Caf de l’Hérault
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LE PRÉFET A CONFIÉ

À LA CAF DE L’HÉRAULT LE 

PILOTAGE D’UN ATELIER

PARTENARIAL DESTINÉ À LA 

PRÉVENTION DES VIOLENCES.

Zoom sur les actions
de lutte et de prévention de la Caf de l’Hérault
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UNE DES PREMIÈRES ACTIONS FORTES ISSUE

DE CES ATELIERS EST LA RÉALISATION D’UN

BAROMÈTRE DES VIF SPÉCIFIQUE

À LA PÉRIODE DE GROSSESSE.
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Cet outil, en cours de conception, est réalisé en étroite 
collaboration avec l’État (DDETS), le Conseil départemental de 
l’Hérault, la PMI, les intervenantes sociales en gendarmerie et les 
associations CIDFF et Via Voltaire, sera ensuite mis à la disposition 
du public sur les sites web des partenaires.


